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Cette formation rattachée au DEJEPS "Activités de plongée subaquatique" vise à
étendre les compétences professionnelles du moniteur de plongée en ciblant la
direction des activités d'encadrement et d'enseignement dans la zone des 40/60
mètres et le tutorat de stagiaire. Les professionnels BEES 1 option plongée et
PNC (nitrox confirmé) peuvent obtenir par équivalence le DEJEPS "Activités de
plongée subaquatique" et suivre ensuite cette formation. 

• Titulaire du DEJEPS "Activités de plongée subaquatique"  
• Ou en formation du DEJEPS "Activités de plongée subaquatique"
• Justifier de 20 plongées en milieu naturel à une profondeur de plus de 40 mètres
dans les 5 années précédentes (attestation par le DTN)  
• Satisfaire aux épreuves de sélection

• Entretien de motivation

Contrat de professionnalisation / Compte Personnel de Formation (CPF) /
Formation Professionnelle Continue / Agence de Reconversion de la Défense (ARD) /
Autofinancement / Contrat d’apprentissage si adossé au DEJEPS 

Conditions d’accès

Épreuves de sélection

Financements possibles

Plongée profonde et tutorat

Activités subaquatiques
Moniteur de plongée (0/60m et tuteur de stagiaire)

Diplôme préparé
CC (Certificat Complémentaire)

M O N T P E L L I E R

https://www.creps-montpellier.org/formation.offre#activites-subaquatiques
https://www.creps-montpellier.org/formation.offre#activites-subaquatiques

